
Document probablement non finalisé ; tel qu’on le trouve sur le site Internet de la Préfecture 

 



Document probablement non finalisé ; tel qu’on le trouve sur le site Internet de la Préfecture 

 
 

SOMMAIRE 
 
 
Le présent document est un recueil de contraintes techniques et de recommandations 
environnementales, paysagères et patrimoniales. Il a pour seule ambition d'être une aide à la 
décision pour les responsables de collectivités territoriales et de leurs groupements qui 
souhaiteraient mettre à l'étude un projet de zones de développement de l'éolien (ZDE). 

Il n'hypothèque en rien les avis que les services de l'Etat seront amenés à donner sur les 
projets eux-mêmes, ni la décision préfectorale finale relative au permis de construire ou au 
périmètre de la ZDE. 

 (26 septembre 2007) 

 
PREAMBULE                                                                                                       1 
 
CONTRAINTES TECHNIQUES 
 
GISEMENT EOLIEN                                                                                               2-3 
 
POSTES SOURCES E.D.F                                                                                        4-5 
 
SERVITUDES ET CONTRAINTES AERONAUTIQUES                                               6-7 
 
BRUIT                                                                                                                   8-9       
 
SYNTHESE DES CONTRAINTES TECHNIQUES                                                            10-12 
 
ENVIRONNEMENT                                                                                     13-14 
 
PAYSAGES ET PATRIMOINE                                                                   15-21 
 
ANNEXES 
 
INTERCOMMUNALITE                                                                                            22 
 
ETUDES DISPONIBLES                                                                                            23 
 
LISTE DES TEXTES                                                                                                  24 
 
DECRET 2006-1643 DU 20 DECEMBRE 2006                                                              25 
portant publication de la convention européenne du paysage 
signée à Florence le 20 octobre 2000     
préambule (extrait).                                  
 
INSTRUCTIONS DU 19 JUIN 2006                                                                             26  
 
FICHE RESUME                                                                                                       27       



Document probablement non finalisé ; tel qu’on le trouve sur le site Internet de la Préfecture 

1/30 

 
PREAMBULE 

 
 
 
La loi du 13 juillet 2005, sur la politique énergétique de la France, instaure les zones de 
développement de l'éolien (ZDE ) 
 
A partir de juillet 2007, c'est à l'intérieur de ces zones que devront se situer les parcs éoliens 
pour bénéficier de l'obligation d'achat , par EDF, de l'énergie produite. 
 
Une ZDE est élaborée à l'initiative d'une collectivité locale, en privilégiant le territoire d'un 
EPCI ou d'une association d'EPCI 
 
Elle est définie à partir de trois critères: 
               Le potentiel éolien 
               Les possibilités de raccordement au réseau électrique 
               La protection des paysages et des sites remarquables  
 
Chaque périmètre géographique de ZDE doit être accompagné d'une information sur la 
puissance électrique minimale et maximale installée et à installer. 
 
Un « porter à connaissance » est élaboré par les services de l'Etat et transmis , par le préfet, à 
la collectivité pétitionnaire. 
 
Le préfet décide, par arrêté , de la création de la ZDE après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 
 
Dans ce contexte et compte tenu de la nécessaire cohérence technique, juridique, 
géographique et paysagère, qui doit s'imposer aux futurs parcs éoliens, les services de l'Etat 
doivent disposer d'informations rassemblées et organisées. 
 
Ces informations constitueront le socle des « porter à connaissance ». Elles alimenteront les 
débats de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Elles 
éclaireront le préfet pour sa prise de décision finale.  
 
Le présent  document a pour objectif de répondre aux exigences ci-dessus. C'est pourquoi il 
va au delà de la prise en compte des trois critères énoncés plus haut et aborde les principales 
contraintes qui s'appliquent aux projets éoliens. 
 
Il n'a aucun caractère réglementaire. 
 
Au-delà de son aspect informatif, il constitue un document prospectif dont l'ambition affirmée 
est de répondre aux orientations nationales en faveur du développement des énergies 
renouvelables et notamment l'énergie éolienne, après prise en compte des contraintes et des 
spécificités locales. 
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LE GISEMENT  EOLIEN 
 
 
 
 
 
 
Le fonctionnement d'une éolienne est lié: 
               à la constance du vent 
               à la vitesse du vent 
 
En l'état actuel de la technologie,  
               la vitesse minimale du vent doit être de 15 Km/h (4m/s) 
               sa vitesse optimale se situe à 50Km/h (15m/s) 
             sa vitesse maximale est de 90 Km/h (25m/s) au-delà, l'éolienne est mise à l'arrêt pour         
raisons de sécurité. 
 
La cartographie diffusée par l'ADEME Centre, montre que pour le Loir et Cher, les zones 
suffisamment ventées pour permettre le fonctionnement d'éoliennes se situent au nord de la 
Loire et principalement en Beauce. 
 
Cette cartographie pourra, au fil des années, être affinée grâce aux mesures effectuées par 
Météo-France et par les porteurs de projets, dans le cadre de leurs études préalables. 
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LES  POSTES  SOURCES  EDF 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les postes sources sont les équipements qui permettent d'abaisser la tension des lignes de 
transport de l'énergie électrique à 20000 volts (lignes de distribution). 
 
L'énergie produite par les éoliennes est raccordée à ces postes sources, par un réseau 
souterrain. 
Les contraintes technico-financières de raccordement conduisent à situer les parcs éoliens 
dans un rayon de 10 Km d'un poste source. 
 
Une distance supérieure peut être envisagée dans la perspective du raccordement d'un parc 
important. 
 
Par ailleurs, la capacité d'accueil de chaque poste source existant est un élément déterminant 
dans la faisabilité technico-financière d'un projet. 
Cette donnée technique, variable dans le temps, peut être obtenue par consultation du site  
internet: 

 www.rte-france.com 
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LES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE ET LES  CONTRAINT ES 
AERONAUTIQUES 

 
Les servitudes et les contraintes contraintes aéronautiques sont soit civiles, soit militaires. 
 
  Les servitudes et les contraintes civiles: 
 
Elles sont liées : 
 
- à l'aérodrome du Breuil et définies comme servitude d'utilité publique par l'arrêté 
ministériel du 14 février 1990. 
 
- à l'aérodrome de Romorantin et définies comme servitude d'utilité publique par l'arrêté 
interministériel du 20 septembre 2001. 
 
Dans les deux cas, il s'agit d'espaces de dégagement où les éoliennes de grande hauteur ne 
peuvent être autorisées. 
 
Indépendamment des servitudes d'utilité publique ci-dessus, il existe, autour des deux 
aérodromes, des aires de protection des procédures de navigation aux instruments et des aires 
de protection d'approche finale. 
 
Les informations relatives à ces contraintes peuvent être obtenues auprès de la direction 
générale de l'aviation civile (DGAC), délégation régionale Centre, à Tours. 
 
  Les contraintes militaires: 
 
Elles concernent les radars basse altitude des aérodromes de Chateaudun (28) et d'Orléans-
Bricy (45). 
 
A partir de ces radars, sont définies: 
 
  - une zone de 20 Km dans laquelle la cote de 145 m NGF ne doit en aucun cas 
être dépassée. Cette contrainte interdit toute implantation d'éoliennes. 
 
  - une zone de 20 à 30 Km, dite zone de coordination; les implantations 
d'éoliennes y sont possibles sous réserve du respect de certaines contraintes. 
 
Il existe également, pour ces deux aérodromes, des plans de servitudes de dégagements qui 
imposent de ne pas construire de nouveaux obstacles artificiels supérieurs à une cote NGF 
déterminée. 
 
Enfin, il existe une bande de vol à basse altitude où tout obstacle de plus de 90 m de hauteur 
est interdit. 
 

Les informations relatives aux contraintes militaires peuvent être obtenues auprès 
du ministère de la défense, armée de l'air, région aérienne nord, 78129 Villacoublay. 
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LE  BRUIT 
 
 
 
 
 
La loi fixe l'élévation maximale du bruit perçu des habitations et dû au fonctionnement des 
éoliennes à: 
                          3 décibels la nuit 
                          5 décibels le jour 
 
Compte tenu de l'expérience acquise, l'application des seuils ci-dessus conduit à respecter une 
distance d'environ 800 mètres entre un parc éolien et une maison d'habitation. 
 
Cependant, cette distance est à adapter au cas par cas, notamment en fonction du bruit 
ambiant (exemple: projet éolien à proximité d'une grande infrastructure). 
Elle n'a aucun caractère réglementaire: elle est fournie à titre informatif, compte tenu de son 
importance au moment de l'élaboration du dossier de demande de permis de construire. 
 
Sur la carte ci-contre, figure, en rose, l'ensemble des territoires situés à moins de 800 m 
d'habitations, où les éoliennes ne sont, a priori, pas possibles. 
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SYNTHESE DES CONTRAINTES TECHNIQUES 
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L'ENVIRONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
Les ZNIEFF de type 1 et 2 correspondent à l'inventaire des principales "zones naturelles 
d'intérêt écologique, floristique et faunistique". Un champ d'éoliennes n'y est pas exclu à 
priori mais son implantation nécessite la réalisation d'études précises sur son impact en 
matière d'environnement. 
 
La définition des zones de protection spéciales (ZPS) traduit l'engagement de la France dans 
le réseau Natura 2000, en application de la directive communautaire "Oiseaux". 
L'implantation d'éoliennes dans une ZPS ne doit pas être recherché, au regard de l'objectif de 
préservation d'espèces avifaunistiques d'intérêt communautaire. Cependant, des études 
écologiques plus localisées peuvent conduire à relativiser la sensibilité d'un secteur précis 
d'une ZPS à l'égard des éoliennes.  
 
Toutes les données relatives à ces zones naturelles sont accessibles sur le site internet de la 
DIREN: 
                                 www.centre.ecologie.gouv.fr 
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LES PAYSAGES  ET LE PATRIMOINE  
 EN LOIR ET CHER 

 
 
 

LES PAYSAGES 
 
 

Le territoire de Loir-et-Cher se situe aux confins de grandes régions naturelles : la Beauce, la 
Sologne, le Perche, la Touraine, la Champagne Berrichonne, avec pour chacune d'elle, une 
identité forte qui a imprégné et qui imprègne encore notre perception culturelle et sensible. 
 
Si l'on considère, comme Augustin Berque que « le paysage est le mode sensible de la relation 
de l'homme et de la société à l'espace et à la nature », on en vient très vite à se soucier de 
l'impact de l'évolution des matériels de ce dialogue qui lie l'homme et l'espace. 
 
La question posée est alors : l'objet concret - celui que l'on veut construire - est-il susceptible 
de modifier notre approche collective sensible de l'espace récepteur ? 
 
Plus concrètement encore, un champ éolien peut-il modifier l'image culturelle qu'on peut 
avoir de la Beauce, de la Sologne...? Peut-il altérer cette image ou au contraire peut-il révéler 
une potentialité paysagère nouvelle, extraordinaire, jusqu'alors en état de latence dans le 
substrat ? 
 
Le texte ci-après abordera principalement les « pays » présentant les plus forts enjeux 
paysagers : la Sologne, la Beauce, le Perche, les Vallées du Loir, de la Loire, du Cher. 
 
 
LA SOLOGNE  
 
Image de pénombre 
Image de profondeur ; « on s'enfonce dans la forêt » 
Image de nature intense quelquefois irriguée «d'allées royales » 
Image de chasse, de braconnage, de légendes, de mystères. 
 
Dans ce contexte de nature à l'état brut, où la forêt protège du 
vent, des éoliennes constitueraient des éléments paysagèrement 
incongrus, puisqu'en complète contradiction avec les 
composants culturels qui font le territoire solognot. 
 
 
 
 
 

15 
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LA BEAUCE  
 
A l'opposé de la Sologne, terre de profondeur, la Beauce 
montre la peau de la terre, avec ses formes subtiles, ses 
textures et ses couleurs révélées et mises en mouvement par la 
lumière et par les cultures. 
 La Beauce, c'est une étendue sans limite, aux horizons 
marqués par un clocher, un silo, un château-d'eau, un bois.  
C'est aussi des machines énormes, au dessin hi-tech et aux 
équipements sophistiqués, des rampes d'arrosage au 
graphisme pur, des rouleaux de paille produits par le sol et les 
machines. 
C'est bien le territoire où la terre et la technologie s'unissent 
dans une image culturelle très forte. 
Les éoliennes, qui expriment visuellement la présence du vent, peuvent faire paysage en 
Beauce. 
Néanmoins, ainsi que le montre une étude réalisée par M. Laurent Coüasnon, paysagiste, à la 
demande de la DIREN Centre, le territoire de Beauce -plus exactement de petite Beauce- 
présente une sensibilité très forte; il constitue, en effet, le dernier secteur de Beauce où le 
regard n'est pas sollicité par des éoliennes. Cette originalité doit être prise en compte dans 
l'élaboration des ZDE,en orientant les projets préférentiellement sur les franges du territoire. 
L'implantation d'éoliennes doit contribuer à révéler le substrat paysager et en aucun cas elle 
ne pourra annihiler l'impact des motifs paysagers traditionnels. 
C'est pourquoi l'approche paysagère de projets éoliens devra faire l'objet d'attentions 
particulières aussi bien dans l'organisation des champs éoliens les uns par rapport aux autres 
que dans la géométrie d'implantation des éoliennes dans un même ensemble. 
 
LE PERCHE 
 
Le relief doux et pourtant marqué du Perche place 
systématiquement l'observateur dans un rapport 
dominant/dominé, suivant qu'il se situe sur une colline ou au 
creux d'un vallon 
L'organisation parcellaire, la présence de haies, l'architecture 
traditionnelle, renvoie à l'image d'une ruralité encore très 
ancrée. 
La présence de champs éoliens -et des pistes d'accès 
indispensables- pourrait constituer une prégnance trop forte; des 
objets de grande hauteur, marquant de manière puissante les lignes de crête, écraseraient les 
motifs paysagers traditionnels de ce pays.  
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LES VALLÉES DU LOIR, DE LA LOIRE, DU CHER  
 
Le Loir et le Cher ont donné leur nom au département. 
Leur identité très forte est liée bien-sûr à l'eau mais aussi à l'Histoire : 
 les grandes demeures, les châteaux, l'habitat troglodytique, l'art roman pour le Cher... 
Le potentiel de développement touristique y est réel, avec le souci permanent d'adapter les 
usages aux lieux plutôt que de modifier les lieux pour permettre de nouveaux usages. 
Dans ce contexte et hormis les contraintes dues au caractère inondable des sols, l'implantation 
d'éoliennes est proscrite. 
 
 
Le Val de Loire est classé au patrimoine mondial de l'humanité 
par l'UNESCO. 
Toute implantation d'éolienne visible depuis ce site est proscrite. 
 
 
         
LES AUTRES TERRITOIRES DU DÉPARTEMENT  
 
La Champagne Berrichonne, la Touraine méridionale, sont des territoires complexes dans le 
sens où ils ne sont pas générateurs d'une image culturelle exceptionnelle. La vigne y est encore 
très présente, sans pour autant s'imposer à l'instar d'autres grandes régions viticoles 
françaises. Néanmoins,ces territoires constituent bien souvent l'écrin d'un patrimoine culturel 
remarquable. Les éoliennes y sont, à priori, proscrites. 
 
 
 
 
LE PATRIMOINE  

 
 
Le Loir-et-Cher est riche d’un patrimoine diversifié, dont les fleurons sont 
mondialement connus. 

Qu’il s’agisse du Val de Loire et des châteaux de Chambord, Blois, Chaumont-sur-
Loire, Beauregard, Cheverny, mais aussi des Monuments Nationaux de Talcy et de 
Fougères-sur-Bièvre, ou qu’il s’agisse du Vendômois et de la vallée du Loir et ses 
remarquables églises à peintures murales, nous sommes sur des territoires de renommée 
internationale qui font déjà l'objet de multiples dispositifs de protections. 

Il en est de même de nombreux autres édifices tels par exemple, le manoir de la 
Possonnière, où Ronsard passa son enfance, ou encore le donjon de Montrichard, associé 
à Foulques Nera, comte d’Anjou, puis à Philippe Auguste. 

De manière générale, la préservation des perspectives monumentales, c’est à dire tant 
des vues vers le monument que depuis celui-ci, est considérée comme nécessaire en 
France, qui est un des premiers pays européens avoir institué ce que l’on appelle le 

MAX  ERNST LE JARDIN DE LA FRANCE  
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« champ de visibilité » destiné à préserver l’ambiance urbaine ou paysagère au sein de 
laquelle se situe chaque Monument ou édifice patrimonial. 
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En effet, le lien est essentiel entre un monument et son contexte, entre un Monument et 
le paysage environnant, à au moins deux titres : 

- le monument est constitutif de la création du paysage et de perspectives 
sciemment recherchées, ou d’un repère devant être clairement identifié, tel le clocher 
d’une église, qui constitue toujours un point d’appel depuis la campagne environnante et 
les chemins y conduisant, souvent à plusieurs lieues à la ronde (parfois plus de 15 km). 
Cette succession de clochers et de silhouettes se retrouve par exemple en Beauce, et 
contribue à donner une échelle humaine à ce paysage 

- le monument est un point d’observation privilégié du paysage environnant, tels 
de nombreux châteaux et donjons, à la fois tours de guet et de défense. L’horizon 
observé peut atteindre 20 à 30 km, selon la situation de ces édifices, dont le Loir-et-Cher 
possède de beaux exemples, avec notamment Chaumont-sur-Loire, Trôo, Freteval ; 
Mondoubleau, Saint-Aignan, Mennetou… 

A ces deux rapports au grand paysage, doit être associé le souci de la préservation de 
l’ambiance autour du monument, notion qui a guidé le législateur lors de la création du 
champ de visibilité. Celui-ci est en effet conçu comme un écrin autour du Monument 
afin que ce lien indicible entre contexte et création, ne soit pas rompu, ni avec lui, le 
rapport essentiel entre l’échelle du monument, et celle du quartier ou du territoire 
environnant. 

La préservation de ces repères monumentaux et paysagers apparaît ainsi comme 
consubstantielle à celle d’un patrimoine qui a été conçu dans un rapport étroit et en 
harmonie avec le territoire et son paysage. Il ponctuent les lieux de vie et le maillage du 
territoire et des voies de circulation, d’architectures conçues pour être vues de loin, et/ou 
en composition avec les vues environnantes, parfois jusqu’à plus de 20 km. 

Il conviendra pour les projets éoliens, qui sont par leur taille, hors de l’échelle 
architecturale et paysagère humaine traditionnelle, qu’ils respectent le territoire dans 
lequel ils s’inscrivent, en ne venant pas annihiler ou déséquilibrer la cohérence 
paysagère et patrimoniale des territoires concernés. 

A cet égard, au vu des données de l’ADEME concernant l’impact paysager des projets 
éoliens* et de la grande hauteur des éoliennes projetées, une distance de 15 km pourra 
être demandée entre les projets éoliens et les monuments dont le rapport au paysage doit 
être préservé, sauf absence de covisibilité avérée. 

Dans tous les cas, il convient d'exclure toute situation de covisibilité entre la silhouette 
paysagère d'un monument et un fond de plan paysager éolien qui viendrait dominer 
cette silhouette et provoquer ainsi un effet d'écrasement ou qui viendrait créer une 
attirance visuelle y compris via le clignotement ou la rotation des pales des éoliennes. 

En effet, ce genre de situation viendrait rompre le rapport harmonique et l'échelle 
existante entre le monument et son territoire et porterait de la sorte atteinte au caractère 
et à l'intérêt des lieux patrimoniaux et paysagers considérés. 



Document probablement non finalisé ; tel qu’on le trouve sur le site Internet de la Préfecture 

19/30 

S’agissant des monuments majeurs, et des sites d’observation privilégiés, tels 
Chambord, Chaumont-sur-Loire, Trôo, ou encore donjons et places fortes, ceux-ci 
doivent être préservés  hors de vue des projets éoliens, ainsi qu’il est de règle dans le site 
du Val de Loire, patrimoine mondial de l'humanité. 

18 

Enfin, afin de préserver des secteurs sans éoliennes visibles, il conviendra de prévoir une 
distance minimale d’environ 15 km entre chaque projet éolien, sauf à densifier les sites 
déjà existants, et sous réserve de vérification de leur impact. 

 

 

 

 

*L'aire d'évaluation de l'impact paysager d'un projet éolien est définie par la formule: 

R= (100+E) x h 

R =  rayon de l'aire d'étude 

E = nombre d'éoliennes 

h = hauteur totale d'une éolienne 
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    OCTOBRE 1999 
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LES TEXTES  

 

 

-La loi 2000-108 du 10 février 2000 définit les  prescriptions techniques  générales de conception et 
de fonctionnement auxquelles doivent satisfaire les installations en vue de leur raccordement aux 
réseaux publics de distribution.  

-La loi sur l'archéologie préventive du 17 janvier 2001 et le décret d'application n° 2002-89 du 16 
janvier 2002 introduisent une consultation des services de la DRAC pour tous projets 
d'aménagement.   

-La loi Urbanisme et Habitat (UH) n° 2003-590 du 2 juillet 2003. La loi UH abroge l'article 59  de la 
loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 sur le gaz et l'électricité et introduit ses dispositions dans le Code de 
l'environnement (articles L. 553-1à L. 553-4). 

-Code de l'urbanisme et notamment l'article L. 421-1-1.  

-Circulaire du 10 septembre 2003 concernant la promotion de l'énergie éolienne terrestre. 

-La loi programme n° 2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique 
modifie l'article L. 553-2 du Code de l'environnement qui détermine les seuils relatifs à l'étude 
d'impact et à l'enquête publique pour les projets éoliens. 

-Circulaire du 19 juin 2006 concernant les zones de développement de l'éolien  terrestre (Z.D.E.) 
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Décret n° 2006-1643 du 20 décembre 2006  
portant publication de la convention européenne du paysage, signée à Florence le 

20 octobre 2000  

Préambule (extraits) 
 
Le paysage participe de manière importante à l'intérêt général, sur les plans culturel, écologique, 
environnemental et social, et constitue une ressource favorable à l'activité économique, dont une protection, 
une gestion et un aménagement appropriés peuvent contribuer à la création d'emplois  
 
Le paysage concourt à l'élaboration des cultures locales et représente une composante fondamentale du 
patrimoine culturel et naturel de l'Europe, contribuant à l'épanouissement des êtres humains et à la 
consolidation de l'identité européenne ; 
 
Le paysage est partout un élément important de la qualité de vie des populations : dans les milieux urbains et 
dans les campagnes, dans les territoires dégradés comme dans ceux de grande qualité, dans les espaces 
remarquables comme dans ceux du quotidien ; 
 
Les évolutions des techniques de productions agricole, sylvicole, industrielle et minière et des pratiques en 
matière d'aménagement du territoire, d'urbanisme, de transport, de réseaux, de tourisme et de loisirs et, plus 
généralement, les changements économiques mondiaux continuent, dans beaucoup de cas, à accélérer la 
transformation des paysages ; 
 
Le public souhaite jouir de paysages de qualité et jouer un rôle actif dans leur transformation ; 
 
Le paysage constitue un élément essentiel du bien-être individuel et social, et sa protection, sa gestion et son 
aménagement impliquent des droits et des responsabilités pour chacun ; 
 
Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires de la présente Convention souhaitent instituer un 
instrument nouveau consacré exclusivement à la protection, à la gestion et à l'aménagement de tous les 
paysages européens, 

Définitions 
 

 « Paysage » désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère 
résulte de l'action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations. 
 
 « Politique du paysage » désigne la formulation par les autorités publiques compétentes des 
principes généraux, des stratégies et des orientations permettant l'adoption de mesures particulières en 
vue de la protection, la gestion et l'aménagement du paysage. 
 
 « Objectif de qualité paysagère » désigne la formulation par les autorités publiques compétentes, 
pour un paysage donné, des aspirations des populations en ce qui concerne les caractéristiques 
paysagères de leur cadre de vie. 
 
 « Protection des paysages » comprend les actions de conservation et de maintien des aspects 
significatifs ou caractéristiques d'un paysage, justifiées par sa valeur patrimoniale émanant de sa 
configuration naturelle et/ou de l'intervention humaine. 
 
 « Gestion des paysages » comprend les actions visant, dans une perspective de développement 
durable, à entretenir le paysage afin de guider et d'harmoniser les transformations induites par les 
évolutions sociales, économiques et environnementales. 
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le texte complet de l’instruction : http:// 
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